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Soutenez Le Théâtre, devenez Mécène !

Être mécène de La Madeleine, c’est au-delà du soutien 
financier, apporter des compétences, faire preuve 
d’engagement solidaire et citoyen en s’associant à un projet 
artistique et culturel ambitieux. C’est participer à son ancrage 
territorial, favoriser la transmission auprès de la jeunesse de 
la petite enfance à l’adolescence, accompagner la création 
artistique et garantir l’accès du Théâtre au plus grand nombre. 
Bref, en devenant Mécène vous nous donnez des ailes !

Devenir mécène, qui ?
Vous êtes un particulier ou une entreprise,
La loi française facilite votre engagement et fixe les règles du 
jeu pour que tout soit clair, pour vous comme pour nous. De 
plus, elle permet au mécène de déduire une part significative de 
son don du montant de ses impôts*

Devenir mécène est facile !

Devenir mécène, comment ?
Il y a trois formes possibles de mécénat :
Le mécénat financier apporte des ressources budgétaires au 
projet du Théâtre.
Le mécénat en nature apporte des biens ou des services utiles 
à l’accomplissement des missions du Théâtre, du matériel par 
exemple.
Le mécénat de compétence apporte le savoir-faire et le 
temps d’un(e) salarié(e), mis(e) à disposition du Théâtre par une 
entreprise, pour réaliser des missions utiles au Théâtre.

Devenir mécène, c’est varier les plaisirs !

Devenir mécène, en échange de quoi ?
La loi autorise le bénéficiaire du mécénat à offrir des 
contreparties à ses mécènes dans des limites bien encadrées 
(de l’ordre de 25 % maximum du montant du don). Ces 
contreparties ne sont pas automatiques, nous les imaginons 
avec et pour nos mécènes en fonction de l’activité du Théâtre.

Devenir mécène, c’est donner et recevoir !
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*Vous êtes un particulier, par 
exemple vous donnez 100 € au 
Théâtre, vous aurez droit à une 
déduction d’impôt de 66 €, votre 
don vous coûtera finalement 34€.
Vous êtes une entreprise, vous 
déduisez 60% de votre don.


